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Introduction

1. La present document se compose de trois parties. Dans 1a'premi~re soat passes
en rewe 1es resul tats me(}.iocrss et 1es sombres' perspectives de l' a,,"1'icul ture en
Afrique, qui ne peut etre ame1ioree ~e si chaque p~s afrioain effeotue d'importants
investissements en we d'acorottre 1a production vivri~re et d'ame1iorer 1e stQ9!,age,
1e traitement et 1a distribution des :>roduits alimentaires ainsi que 1es structures
d'ensemb1e, 1es ijstitutions, 1a recherche et 1a formation dans 1e domaine de 1a
produotio~ vivri~l"e et de l' agrioul ture.

2. La seconde partie retrace succinotement l'histori~e, du point de we
institutionne1, de 1a Division mixte CJA/FAO de 1'agrioulture et expose bri~vement
son programme de travail.

3. La troisi~me et derni~re partie du document a trait au Fonds international
pour 1e deve10ppement de 1'a,,"Ticultm'e (FIDA), dont 1es re'~erves' s'eavent a un
milliard de do11ers des Etats-Unis et a ses rapports avec 1a Commission interministerie11e
afrioaine pour 1'alimentation. .

. 1/
I. PROIXJCTICN VIVRIEm: El' AGRICULT,nJ: TI:N A7lIQUE Dr:: 1910 A CE JOID-

• 1/ Pour l' annee 1916 un rapport plus oomp1et figure dans "Etude des con(}.i t·
. eoonoiiiiques et sooiales en Afrique, 1916, Partie I" (E/CN.14/654/Partie I), pp. I!.~~"'•••~

A. Situation en ce qui oonoerne 1... production vivri~re et l' agrioul ture en f.frique

4. Au oours de 13, periode 197Q...1975, 1a oontribution de l'agrioul ture au PIB des
pays afrioains en deve1oppement, se10n les oalouls de 1a CEA, ne s'est acorue que
de 2,5 p. 100 par ~~, chiffre inferieur a l'objectif fixe pour 1a periode 1911-1900.
Le taux de oroissanoe etab1i par 1a ,~~O est bien inferieur a oe ohiffre puisqu'i1
n'est que de 1,0 p. 100 par an.
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5. Selon la FAO 10 pays afrioains seulement sur 40 ont augmente leur production
agrioole par habit:-.nt de 1970 a 1975, alor3 que 90 p. 100 de la population afrioaine
resident dans des pays 0l'1 1a produot10n agrioole par habitant a deoru. C'est en
partie en raison des resultats medioores du seoteur de I' agrioulture que sa
oontribution au PIn a deoru, passant de 32,4 p. 100 en 1970 a 28,9 p. 100 en 1975,
Ie pouroentage Ie plus import2..TJt ctant ce1ui de l'Afrique de l'Est (39,8 p. 100)
suivie par l'Afrique de l'Ouest (37,2 p. 100) et l'Afrique ~u Centre (31,5 p. 100).
En Afrique du Nord l'a.,<>ricul ture jOlte un re1e bien moins important puisqu'elle ne
represente que 19,4 p. 100 du PIB.

6. Au cours de 1a mllme periode la population rurale a aUt,"1IIente moins rapidement
que l'ensemb1e de la population (2,3 p. 100 contre 2,8 p. 100) et son importanoe,
rapportee a l'ensemble de 1a population, a diminue, passant de 83,7 p. 100 en 1970
a 81,6 p. 100 en 1975. Bien qu'el1e s'accroisse 1entement, la population rurale
oontinue d'sxercer une pression sans cesse croiss~~te sur 1es terres disponib1es,
tandis que Ie seoteur agricole assure encore des revenus et un emploi a plus des
quatre cinquitlmes de 1a pOpulation aL'ricaine.

7. Parmi 1es principales cultures nvri~res la ';,erealioulture a regresse entre
1970 et 1975 oontrairement a la production de riz, de mals, de millet et de sorrrho.
IIais mime pour 1es oultures apparemI'lent prosp~res Ie taux d'accroissement de la
produotion a ete inferieur a celui de 180 population (exoepte pour Ie mals). Les
resultats en ce qui concerne 1a production de plantes-racines et de tuberculB8. '-' . ~:.- .:.:.
ont ete mei11~urs (p~us 3,0 p. 100 ppx an), mais les statistiques de ce secteur
sont partiouli~ement sujettes a oaution. La. produotion de viande a souffert de
1a seoheresse,du ~ahel' et Ie niveau de 1970 n'a ete atteint qu'en 1975.

8. ' En oe qui concerne ).es principales oultures non vivri~re's,'et notamment Ie
oafe, la part de I' 'Lfrique dans 1a produotion mondiale a diminue passant de un tiers
en 1970 a un quart en 1975, Ie continent n'est pas en mesure.de tirer parti·des
prix e1eves resultant des geUes dont a ete vic time Ie Bresil. La. produotion de
nves de oacao a bo.i.sse apr~s litre. p"-ssev. par un llla..Limum en 1972 et. 1a produotion
de the stagne depuis 1973 aprllll avOir tr~s sensibleinent prog,.esse entre 1970 at 1973.
La. production (1.e ooton et de sisal :fIeohit rapidement depuis 1970. Les exportations
africaines de bananes ont egalement eli linue. Les seuls produits de base pour
1esquels un accroissement de 1a production a ete enregistre sont Ie tabac (6 p. 100
par an) et Ie oaou~houo nature1 (4,5 p. 100 par an).

9. La. p~oduction t'oresti~re (bois rond industri~l, soia,:>es, traverses. et pannea=)
a 1eg~ement augmente jusqu'en 1973, mats les exportations ont ete gravement touchees
par la crise econoil1iqus mondiale en 1974· et 1975. Neanmoins, Ie rythme d'exploitation
des forlltfl est besuooup plus rapide que ce1ui de Is mise en oeuvre des programmes •
de reboisement (1...ms de nombreux payo afrioains. Si cetta tenclanoe devai t persister
I' Afriqu.pDUJT&~.bien-se .trou-Ver. wr.s .la- .~n. des annees..ao· daRs.- 1a. aituati_·~- ..
deoevante d'un Pa<rs importateur net de certains produit~ derives du bois.
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10. Les prix de .tous les produits ~~icoles importes ou exportes par l'Afrique
ont aoous~ un e~croissement rapide de 1911 ou 1912 ~ 191~ auquel a succede un
leger fleohissement en 1915. Plusieurs produits de base ont renoheri a n~eau

en 1976 (ble, cefa, ftlves de Oallao et caoutchouc naturel). Biell que le niveau
de la plupart des prix soit plus eleva en 1976 qu'en 1970, leur valeur reelle,
aprtls ajustement d'aprtls l'indioe des prix des biens manufactures destines 11.

l'exportation etebli par l'ONU est le~tlrement inferieure a celle des annees 60.
On aBsis1;e 11. une ~,gravation de la situation en ce qui concerne le commerce et
les termes de l'pchange des produits agr1001es.

11. Le volume des importations av~icoles s'est accru de 37 p. 100 de 1968 11. 1974;
oes importations .sont oonatituees pour 75 p. 100 de proo.ui ts alimentaires, not!lJJlDent
de oereales, de lai t et de sucre.

B. Pourguoi les resultats de 1'a,)I'iculture ont-Us ete mediocres

12. Les oauses expliquant les resul tats mediocres de l' agricul ture afrioaine,
dont il est fait atat oi-dessus, sont Inultiples. Les seoheresses du Sahel et
de l'Ethiopie n'en sont qu'un element que 1'on peut tenir pour une cons6qul!llce de
mauvaises pratiques agriooles plut6t que comme cause premi~re de la stagnation.
Les resul tats s' expliquent egalement par l' au,,"1Ilentation du prix des factaurs de. , '

prodllotion a.,"1'ioole; cependant, le prix de ces faoteurs a diminue depuis 1974,
date a laquelle Us etaient les plus <Heves, et leur consommation est encore si
faible qu'elle ne peut rrutlre rendre oompte des faibles progr~s enregistres. On
peut imputer 11. la orise eoonomique mondiale le fltlchissement de la production
et des exportt'.tions de produits vivriers mais cela ne suffi t pas ~ expliquer pourquoi
la part de l'AfriqUe dans les exportt'.tions agriooles mondiales a diminue ni pourquoi
le oontinent ne peut faire faoe 11. une augmentation de la demande et des prix lorsque
oela se produit. La orise ne permet pas non plus de dire pourquoi 1'on enregistre
de si mauvaie resul tats en ce qui oonoerne la production vivrnre destinee a la
oonsommation int~rieure.

13. On doit donc reehercher la veritable explication dans les politiques economiques
et agricoles des :;:ouvernements. L' ac."Tioul ture de l'Afrique a souffert a~ oours (lee
dernitlres annaes du peu d'inter3t qU'U lui avait ete porte au cours dee anneesq<).
Lee gouvernements et les organismes d'aide atrangers ont. pr3te une trop ~ande

attention 11. l'industrialieation, ~ l'urbanisation et 11. l'infrastructure urbaine~

Dans le oadre du seeteur agrioole lui-mbe on s'est surtout interesse aux oultures
d'exportation; trop de grands projets agriooles ont ete lanoes sans preparation
suffisante dont l'execution laissait ~ desirer, tandis que 1'on a partioulierement
neglige les oultures vivritlres et les petits agrioulteurs qui representent.98 p. 100
des exploitants qui produisent 950. 100 de la totali te de la production agricole
afrioaine.

14. La Deolaration de Freetown (voir annexe du document E/CN.14/658) atteste a,insi
que d'autres elel'lents que les,gouvernements afrioains sont maint.enant oon80ients
de oes eohees. La part des oredits .u.loues au seeteur a.~ioole dans Ie cadre
des plans de developpement est plus i.aportante et les institutions finanoitlres
internationales slengagent dans Ie. Ul3.~e voie; oependant, en raison de l'extrhe
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lenteur du Mveloppement de l'a.,"Ticulture et du nombre considerable d'erreurs
commises i1 faudra que s'ecoule encore un c3rtain temps avant que les investissements
encore insuf'fisants qui y sont eft'ectUl9s oommencent a porter leurs fruits.

C. Recqmmandations

15. Les gouvsrn~ents devraient continuer d'orienter Ie gros de leurs efforts
de fayon a. parveni!' a. une efficacitc accrue et a. une elevation du niveau de vie
des familIes des petits exploitants qui representent les quatre cinquiemes de
la population des pa,ys africains.,

16. La. recherche Bu"Ticole ne devrait plus porter excltWivement"sur diverses
oultures d' exportation et devrait t'l.ens l' avenir immediat s' interesser dans une
plus large mesure aux cultures vivri?lres et notamment a. tous les aspects des
problemes qui se pos61l,t _,~,j!~1;j.:tl;l e;<:'?l.oitants : redUl;tioD., des '~hllres" ',: .
aBsolement, introduction des cultures attelees, association de la culture a
l' lIlevage, etc.'.

17. Des techniques et des facteurs de production susceptibles d'8tre adaptes,
rentables et effioaces doivent 8tre mis au point Ie plus rapidement possible
afin de permettre de faire face aux ~robl?lmes de plus en plus aigus que pose
l'augmentation de Is production agricole. II ne faut pas non plus negliger de pro­
oeder a une reor~anisation de l'ensemble des structures agrai,es, lorsque cel~

est neoessaire pour parvenir a. ce resultat.

18'. I1 conviendrait d'acorottre sensiblement Ie nombre d'agents de vulgariaation
agrioole qui devraient 8tre mieux fonnes, mieux supervises et plus justement
remuneres, et de reorganiser enti?lrement Ie reseau de centres de vulgarisation
agricole afin de parvenir a. une conception integree et globale dans Ie cadre
des limites ~ographiques de petites regions plutOt qu'a. une speoialisation oomme
oela se produit aotuellement (eleva{\'e, riziculture, culture du rna!e et sylvioulture).

19. Les efforts'devraient viser ~ une meilleure cOlllllleroialisation des olll tures
vivri?lres grSoe a.' l'amlllioration du' stockage, du oondi tionnement, des transports,
a. la oonstruction de routes de racoordement et a la mise en place des nouvelles
institutions de oonuneroialisation Ie cas echeant. En. ce qui concerne les cultures
d'exportation, il est neoessaire d'accrottre diurgenQe les prix a la production et
de proceder a nouveau a l'appreciation du rOle joua par les offices de commeroialisat~on

et les fonde de stabilisation. '

20. La politique fonoibre devrait essentiellement avoir pour objet ~'eliminer

Ie statut de proprietaire terrien qui oonetitue un frein ' au developpement de la,
production agrioole. Pour les pa,ys o~ existent de vaetes exploitations generalement
sous-exploitees, une reforme agraire progressive oonstitue probablement un prealable
au progr~s. Dans la plupart des pa,ys aU sud du Sahara, o~ la propriete oo11ectivII
emp30he les a.,"Ticulteurs d'effeotuer des investissements a long terme pour acorottre
la productivite des terres (oreation de plantations, irrigation, etc.) la'legislation
devrait permettre aux oultivateurs entreprenants d'avoir durant de 10n3Ues periodes
l'usuf'rui t des terres qu'ils ont aoel'ldees. '
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C. Domaines d'activites A privilegier

•• 21. D'une fagon generale l'idee qui prevaut est qu'il fant s'abstenir de
proo6der A de nombreuses autres etudes emepte lorsqu'elles fondent l'action,
et oonsaorer plus de temps et d'efforts aux programmes d'aotion. Cependant,
en oe qui ooncer-ae l'agriculture, le secretariat de 10. CEA n' est pas un or,3'aniS!!le
operationnel et ne peut executer lee programmes que par l' intermediaire des
gouvernements. '

22. Compte tenu des oonsiderations qui prec~dent et du manque de fonds et de personnel,
10. Division mixte CEA/FAO de l'agrioulture a decide de consaorer ses efforts aux
ao tivi tes oi-aprlls. .

23. En ce qui concerne 10. p1anifioation de l'agriculture, qui est indispensable
an choix de politiques et priorites rationne11es en mati~e de deve10ppement, 10.
Division fournir~' tine aide aux fins d'analyse et d'e1aboration de po1itiques et"
programmes de developpement agrico1e, en s'attachant particuli~rement aux prc~~
alimentaires. '

24. S'agissant de 10. production alimentaire et de so. commercialisation, 11 sera
proo6de A une etude des politiques alimentairee et des obstacles s'opossant A
1 'aooroissement des ressources alimentaires (10. premi~re phase de 1 'etude interessera..
l'Afrt.que de l'Ouest). Un proBt'amme alimentaire ooncernan~ l'Atrique sera 6tabli
en oooperation avec 10. FAO; une aide sera fournie ll. 10. Commission intl31"lDinisterielle
de l'OUA pour l'alimentation, des etudes seront effectuees sur 1es perspective!'
en maU\re d'exportation de viahde des pa,ys d'Afrique de l'Est a. destination du
Prooh~Orient et des 'pa;ys sahe1ie.ls A destination des pa,ys c8tiers d'Afrique de
1 'Owlst. 'I)es projets concernant le deve10ppement de l'elevage, de 10. production
1aitUre et de l'agrioulture'mirle 3eront egalement elabores. '

25. En de qui oo~oerne 10. commercialisation des produits 8u~ioo1es, 10. Division •
etabUra des liens plus etroits a.vec 1es pa;ys membres et s'interessera partiouli\rement
1 deux on trois pa;ys d'Afrique de l'~st afin d'identifier les prob1\mes que pose ,10.
oo-.roialisation, des oultures vivri~es, d'etudier 10. distribution des faoteurs
cis production'importes et de determiner 1es domairtes de oooperation interregionale
en mati\re de stocl-..age,' de distribution des denrees alimentaires et de pl:'oduotion,
de transit et de distribution de faoteurs de production.

26. ' Dens 1e o,8,dre de ses aottvites concernant 1e secteur de l'e1evage, 10. Division
stefforoera de p:civilegier 1 t amelioration de 1a situation 8,lime'ltaire ~lIoe A
de mei11eures'politiques et institutions en mati~e de oommercialisation, en,insistant
partiouli\rement sur 10. viande, 1es prodUtts 1aitiers, les oeufs, et les aliments
du betai1.

. ':
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II. DIVISICJl' 11llT"':: CEA/FAO DE L' AGlIClJIJI'URE : UN NaNEL ACCmn GEmRAL EST I!1i
COORS D'EL."1lmATION ••

27. En vue de ooordonner les efforts de la FAO et de la CEA visant ~ !IlII811orer' "
et l developper l'B8I'ioulture en Afrique, la Division mine CEA/FAO de l' agr{oultUre
a ete oreee au sein du secretariat de la CEA.

28. La Division mine a ete oreee en vertu d'un memorandum d'acoord signe
par Ie Directeur :;eneral de la FlO et par Ie Secretaire exeoutif de la Clia
Ie 7 avril 1959. Depuis lors, les effectifs de la'Division ont ete portes
a. 19 administrateurs (10 postes sont pourvus par la CEA, neuf par la FAO),
s'interessant a divers aspects economiques et sociaux de l'a.,'Tioulture en Afrique.
La FAO demeure toujours seule responsable des questions d'ordre essentie1lement
technique.

29. La programme de travail 'vise prinoipalement l fournir des avis et une aide
aux gouvernements en vue de 1a modifi.oation et de l' !IlII8lioration de l' organisatiOn
du secteur agrioole et des services eoonomiques oonnexes, de fayon que Ie seoteur
de l'agrioulture puisse oontribuer <\.ans une plus large mesure lla oroissance '
eoonomique, conformement aux plans de developpement national. Au nombre des diverses
activites Emtre~riees dane Ie oadre du programme on oompte : a) l'etablissemsnt '
et la diffusion' de' d,oouments par les membres du personnel, des oonsultants et h.
FAO, Ie Programme a.1imentaire mondiel et le Conseil mondial pour l'alimentation~ ,
l' OOA ainsi que !'ar d,' autres particulisrs' et organismes; b) Ie rassemblement et l' ana1;yse
de renseignements aux fins d'etablissemsnt de documents et 1 'organisation de seances
d'information 11 l'intention de membres de missions et d'experts; 0) 1 'organisation'
des reunions speoialisees de,responssbles'gouvernementaux et d'experts et la ~0Urnt-

ture de servioes en vue de leur tenus, ainsi que 1a partioipation l des reunionS"
d'autres organismes en vue de oOlllllUlliquer des renseignements et des prinoipes de
nature a. favoriser Ie developpement (l,e l'a.,"'1'ioulture; d) l'instauration d'une
oooperation directe avec des fonctionnaires gouvernementaux grlloe l des missions
et la fourniture d'avis auxdits fonotionnaires, et l'orffanisation de va,yages d'etude
~ l'intention de membres du personnel ou de oonsultants speoialises dans des domaines
donnes va,yages s'ineorivant dans le.. cadre de missions plus generllles ou non;
et e) Is fourniture d'une aide'sux responsables gouvernementa1lX aux fins d'etabliss&­
ment de programmes·d'assistanoe technique, de demandes de servioes d'experts, de bourses
de perteotionnement, d'organisation de voyages d'etude et d'autres formes d'assistance
de 1a'FAO et d'autres organismes pertinents. '

30. Pour p1usieurs raisons sur 1esquelles nous ne nous etBlldrons pas ioi, 1a Division
mine n' a pas eta partiouli~ement e:ffioaoe. Durant plusieurs annees la Division '
n'a pas eu de ohef lit l'on n'a pas fait preuve d'une grande soup1esse en oe qui
ooncerne l'~prioation ,du premier ma~orandum d'accord.

31. La 7 septembre 1966, un memorandum d' accord revise etait signe entre Ie
Direoteur general de 1a FAO et Ie Secretaire executif de la CEA. C'est essentiellement
sur oette base !!Ue fonotionne aotuelle:~ent la Division mixte, mbe si l'effioaoite
lui fait snoore defaut.
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32. A l'issue des trois ans durant lesquels la Division mirte n'a pas eu de
direoteur, la ~10 ~ envoye une mission chargee d'examiner les probl~mes de la
Division; oe11&-Oi a'-finalement eu pour resultat la nomination d'un nouveau
Direoteur de la nivision qui 'a pris ses fonotions en janvier 1916•..

• 33. Compte tenu de I' experienoe a.cquise dans Ie passe en oe qui concerne Ie
fonctionnement de la Division mirte, de nouvelles dispositions sont mises
au point &fin qu'un accord definitif soit conolu Ie plus rapidement possible
entre l~. Edonarl! Saouma, nouveau Direoteur -,eneral de la FAO et M. Adeba,yo Adedeji,'
nouveau Secretaire executif de la CIa.

34. L'importance de l'agrioulture pour Ie developpement eoonomique de l'Afrique
ne saurai t lltre surestimee, non plus que Ie- rille orucial joue par la Division mirle
pour at'teindre cet objectif. - n importe au plus haut point que la Division !IIirte
soit renforcee et que ses activites operationnelles soient etroitement assooiees ~

oelles de la FAO et de la CEA.

nI. FQIDS INT.l1NATIOOAL POUR I.E DN;J:LOPPElIJ!Fl' A~IGOill (FIDA)

35. Lors de la Conference mondiale de l' alimentation organises par l' am ). Rome
du 5 au 16 novenbre 1974, Ie groupe afrioain a demande la oreation d'un fonds
de ci8veloppement a.,"'1'ioole en vue d'aooelerer Ie rythme de developpement de
llagrioulture de fayon ~ pouvoir faire face ~ l'aooroissement rapide de la demande
de denrees alimentaires. ' ,

36. La Conference a adopte une resolution reconnaissant la necessite
d'aocrottre sensiblement les investissements ayant pour objet d'&U6~enter

la production vivri~re et agricole des pa,ys en developpement, et a decide
ds oreer saris plus tarder un fonds international pour Ie developpement agricole ­
(FIDA). On a propose que Ie Fonds soit administre par un organe direoteur oomposo
de representants des pays developpes et en developpement oontribuants et de representents
de pays susceptibles de b8neficier I!e l'assistance du'Fonds, et que les versements'
du Fonds soient effeotues par l'intermediaire d'orgaiiiBlDes internationaux ou regionaux
existents. 11 a egalement ete propose que Ie statut'dil Fonds soit oelui d'un depar­
tement de la:'ll'AO et qulun directeur exeoutif I nomme par Ie ConseU de la r;'AO, en assure
la direction.

31. La projet d'acoord portent creation du Fonds a ete Mis au point et approuve
lors de la troisi~me reunion des p~y~ interesses a la oreation du Fonds international
pour Ie develeppement organisee a TIome du 23 janvier au 6 fevrier 1976. En ce
qui ooncerne les reserves du Fonds, elles ont ete'r1X6ee a 1 milliard de dollars
des Etats-Unis sous forme de deViSes oonvertibles et il a ete'generalement oonvenu
que des oontributions d'un montant sensiblement equivalent seraient versees par les
pays membres de 1 'ooDE et de 1 'OPEP, Is. oontribution de ces' derniers p'rovenant
du Fonds specie.! de l'OPEP dej). oree. La projet d'aooord a ete approuve par Ie
ConseU mondial de 1 'alimentation des !lations Unies qui s'est reuni ~ Rome du 14
au 11 juin 1976; au cours de oette reunion, U a ete deolare que les annonces
de oontribution au Fonds s'elevaient a 936 millions de dollars des Etats-Unis
sous forme de devises convertibles, outre plusieurs millions de devises non oonvertibles.
En outre, 11 a ete indique que d~s que Ie montant fixe serait atteint et que les
annonoes de oontributions d'un montant de 150 millions de dollars des Etats-Unis nuraient
ete ratifiees, Ie FIDA oormnencerait de fonotionner.
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38. C'est en deoembre 1976 que oe ilIontant a ete atteint lorsqu'U a ete annonoe
par la Co_ssion 'preparatoire du FIDA, oOlllpOsee de dix-hui t membres que Ie montaDt
total des annonoes de oontributions s'Glevait approximativement tl 1 milliard
22 millions de dollars des Etata-Unie en devisee oonvertibles. Cette somms ~:
se repartit oOllliJle suit 567 millions de dollars provsnant des Pa.Ys _bres de 1'QC])JjJ,
435,5 millions des Pa.Ys membres de l' OPEP et 19,1 millions des Pa.YS en developpement
benefioiaires.

39. Aux termes du projet d'acoord, Ie Fonds a pour objet de mobiliser les
'ressouroes supplementaires aooordees a des oonditions de faveur aux fins du
dEiveloppement agrioole des Etats membres en dEiveloppement. Pour atteindre
oet objeotif, Ie Fonds oonsentira une nide financim-e essentiellement dans
Ie oadre de projeiB et progralJllles expressement oon9US pour lIIettre en place
des systllmes de production vivritlre ou etendre et perfeotionner oeux qui existent
deJl et renforoer les politiques et institutions oonnexes dans Ie oadre des priorites
et strategies nationales, oompte tenu de la neoessite d'aoorottre la production
vivritlre des Pa.YS les plus pauvres acousant ID1 defioit alimentaire, du potentiel
dont disposent d' autres Pa.YS en developpement pour aoorottre leur production
vivrim-e et de l'importance que rev8t I'elevation du niveau nutritionnel des
oouches des popula.tions des Pa.YS en devsloppement les plus pauvres ainsi que
l'amelioration de leurs oonditions d'existenoe.

40. Tout Etat membre de l'CfiU peut adherer au Fonds et ohaque membre nODlDe
un administrateur ainsi qu'un supplca.nt au Coneeil d'administration. Le
nombrs total des suffrages a.u Conssil d'administration sera de 1 800, repartis
egalement entre les Pa.YS membres de l'OCDE, de ltOPEl' et les Pa.Ys en d8voloppement
benefioiaires. Les decisions prises par les Conseil d'administration Ie sont
1 la majorite simple de ~a totalite des suffrages. Le Conseil d'adm1n1 stration
elit Ie' ConseU exeoutif oompose des 18 membres du Fonds qui est oharge d'an assurer
Ie fonotionnement.

41. Le Fonds est finanoe par des pr3ts et des dons, selon la situation
eoonomique et lee .'perspectives d'avenir des Pa.Ys bEinef'ioiaires et de la nature
des projets et procrammes approuves at presentes au Conseil exeoutif. Les
projets et pro:;rammes susoeptibles d'3tre finances par Ie JI'oDu _t Ivalu's par
des organismes internationaux ou des institutions speoialisees ocmpetentes an la
matim-e, ohoisis par Ie ConseU exeoutif. La Fonds oonfiera la gestion des
pr3ts et la supervision de l' exeoution des projets et progralllJles 1 des organismes
internationaux competents.

42. La Conferenoe llIOndiale d. l'alimentation a. donne mandst aux Pa.Ys membres
afrioa1ns pour qu'ilsor'ent une oollllllission interministerielle afrioaine pour
l' alimentation. 1m oonflequenoe Ie :oepertement soisntifique et oulturel ds
l' alA a oonvoque une reunion de ministres afrioains de' l' agrioulturs 1 Addi&­
Abeba du 19 au 22 janvier 1976, qui a adopte la resolution suivante :

, '
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La Commission interminist6rielle africaine pour l'alimentation r6unie en
sa prem1~re sessirn ~ Addis-Ababa du 19 ~, 22 janvier 1976,

• Rappelant la Resolution XXII de la Conference mondiale pour 1 'alimentation
oonoernant la creation d'un Conseil mondial pour 1'alimentation dote d'organes
r6gionaux,

Conform6ment a. la Resolution Cll/Res.413 (XXIV) du Conseil des ministres de
l'OUA ooncernant la oonstitution d'une Commission interministerielle afrioaine
pour l'alimentation,

Considerant le rapport du Groupe de travail de 1'OUA sur les attributions
et le mandat de la Commission interministerielle afrioains pour l'alimentation,

ReiUrant le paragraphe 4(f) de la rholution XXII de la Conference mondiale
pour l'81imentation qui a recommande que les organismes des Nations Unies ou de
la FAO ex1stants dans la region concernee fournissent le personnel a. ces organes
r6gionaux a leur creation,

Reconnaissant que la Commission interministerielle africaine pour l'alimentation
est llorgane op6rationnel du Conseil mondial pour l'alimentation et que ses attribu­
tions et son mandat repondant a. oeux du Conseil mondial pour l'alimentation,

Recommande au Conseil des ministres :

1. D'inviter tous les organes comp6tents des Nations Unies et ses institutions
sp6cialis6es s'interessant au domaine de l'agrioulture, de l'alimentation, de la
nutrition ainsi qu'aux probl~es commerciaux et finanoiers et aux autres questions
relatives en Afrique, partiouli~ement la CEA, la FAO, le PNUD, le PItA, 1 '00, 1'(:1[1,
l'UIltCEF, la CllUCED et la BIRD ~ soumettre leurs rapports pertinents a. la Commission
interm1n1st6riell~ afrioaine pour l'alimentation avant que de tels rapports ne soient
d6finitivement soumis au Conseil mondial alimentairei

2. D'inviter tous les organes des Nations Unies et ses institutions sp6cialisees
op6rant en Afrique a se charger de l'organisation des reunions de la Commission
1nter=inlsterlelle afrioaine pour I'alimentation et des trois commissions d'experts,
1 savoir la seourite et les programmes alimentaires, les commissions economiques et
finanoikes;

3. D'inviter tous les organes oompetents des Nations Unies et ses institutions
sp60ialis6es operant en Afrique a obtenir l' autorisation requise de leurs organismes
respectifs afin de leur permettre de financer les projets, d'entrsprendre les etudes
et de fournir leurs expertises que pourrait demander la Commission inter!dniBUrielle
afrioaine pour l'alimentation.




